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Une descente de gardiens a été organisée par la direction dans 

la nuit du 2 au 3 juillet aux ateliers du sud  

(PPR, UFU, UPS,  EXPÉ) 

 

Vers 2H30 du matin, une dizaine de gardiens ont bloqué les différents 

tourniquets, sont allés chercher les salariés des différents services du 

secteur et les ont rassemblés pour un test collectif d’alcoolémie, en 

comparant avec la liste du personnel présent sur le site. 

 

C’est un abus de pouvoir caractérisé, vexatoire et  totalement 

illégal ! 
 

Nous avions déjà contacté l’inspection du travail pour des contrôles systématiques il y a quelques 

années voici dans son intégralité ce qui nous avait été répondu : 

« L’employeur ne peut pas avoir recours de manière systématique à l’alcootest. Les modalités de contrôle 

doivent permettre la contestation des résultats de l’alcootest. La nature du travail confié au salarié doit 

justifier le recours à l’alcootest (si l’état d’ébriété est de nature à exposer les personnes ou les biens à un 

danger,Cass.Soc.24 février 2004). Pour le conseil d’état (CE 8 juillet 1988) le but des alcootests doit être de 

faire cesser une situation dangereuse et non de permettre à l’employeur de constater par ce moyen une 

éventuelle faute disciplinaire. »  

 

L’Inspection du Travail confirme donc l’illégalité de ces pratiques. 

Les salariés se sont sentis humiliés, traités comme des délinquants, pour couronner le 

tout, les gardiens ont expliqué que ces pratiques avaient été intégrées dans le 

nouveau règlement intérieur et approuvées par les « partenaires sociaux » ! Que la 

direction assume toute seule ses méthodes honteuses, voilà la vérité crue de son 

blabla écœurant sur « l’humain » qu’elle se permet de nous envoyer en poster par 

courrier ! 

 

Pour faire respecter nos droits et notre fierté de travailleurs, la 

solution passe par notre cohésion et notre solidarité, la CGT a 

toujours porté ce message. A long terme l’individualisme et la 

résignation sont des culs de sac. 

La direction, ment, nous rabaisse, nous bâillonne, mais c’est nous qui 

sommes indispensables et c’est nous qui fabriquons les bateaux ! 

Désormais, refusons collectivement ce méthodes de cowboy, et faisons 

respecter la loi, ils ne peuvent rien contre tout un atelier !    

Chantiers de l’Atlantique 

 

Saint-Nazaire, le 21 août 2008 

Saint-Nazaire, le 3 Juillet 2019 


